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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
HONGRIE RELATIF À LA COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE MUTUELLE 
DANS LES DOMAINES DE LA PRÉVENTION DES CATASTROPHES, DES 
CATASTROPHES NATURELLES ET D’AUTRES ACCIDENTS GRAVES ET DE 
L’ATTÉNUATION DE LEURS EFFETS

La République de Pologne et la République de Hongrie, ci-après dénommées les « Parties 
contractantes »,

Déterminées à renforcer leurs relations mutuelles dans l’esprit du Traité d’amitié et de bon 
voisinage entre la République de Pologne et la République de Hongrie, signé à Cracovie le 
6 octobre 1991,

Tenant compte du document de clôture de la troisième réunion de suivi de la Conférence sur 
la sécurité et la coopération en Europe, adopté à Vienne le 15 janvier 1989, et le document 
d’Helsinki du 10 juillet 1992,

Ayant à l’esprit les dispositions de la Convention sur les effets transfrontières des accidents 
industriels, élaborée sous l’égide de la Commission économique pour l’Europe et signée le 
17 mars 1992,

Préoccupées par la possibilité de catastrophes naturelles, ainsi que par l’augmentation du 
nombre de catastrophes et d’autres accidents graves causés par le développement technologique,

Reconnaissant la nécessité de la coopération entre les deux pays en ce qui concerne 
l’assistance mutuelle en cas de catastrophes, de catastrophes naturelles et d’autres accidents 
graves, et la nécessité d’autoriser l’envoi d’équipes de secours, de matériel et de fournitures 
d’aide,

Prenant en considération les avantages que les Parties contractantes peuvent retirer de 
l’échange de renseignements scientifiques et techniques en matière de prévention des accidents et 
des catastrophes industriels et d’atténuation de leurs effets,

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définition des termes

Les termes utilisés dans le présent Accord ont la signification suivante :
Le terme « catastrophe, catastrophe naturelle ou autre accident grave » désigne des accidents 

causés par l’action ou l’inaction de l’homme, les forces de la nature ou d’autres causes complexes 
qui portent atteinte ou menacent la vie et la santé des personnes, les biens ou l’environnement ;

Le terme « Partie requérante » désigne une Partie contractante dont les autorités compétentes 
demandent une assistance au titre du présent Accord, en particulier l’envoi d’équipes de secours, 
de matériel ou de fournitures d’aide par l’autre Partie contractante ;

Le terme « Partie fournissant l’assistance » désigne une Partie contractante dont les autorités 
compétentes répondent à une demande d’assistance de l’autre Partie contractante, notamment par 
l’envoi d’équipes de secours et de matériel ou la prise de mesures d’assistance ;
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Le terme « État de transit » désigne toute Partie contractante dont le territoire est traversé par 
une équipe de secours ou par lequel du matériel et des fournitures d’aide sont acheminés pour être 
livrés à un pays tiers ;

Le terme « expert individuel ou équipe de secours » désigne un spécialiste ou une équipe de 
spécialistes de la Partie fournissant l’assistance que cette dernière aura désigné(e) pour apporter 
son aide et qui a suivi la formation adéquate et dispose du matériel nécessaire ;

Le terme « matériel » désigne les matériels, l’équipement technique et les moyens de transport 
nécessaires pour porter assistance, ainsi que les consommables, les chiens de secours et les biens 
matériels nécessaires pour répondre aux besoins personnels des membres de l’équipe de secours 
ou des experts individuels ;

Le terme « fournitures d’aide » désigne les biens matériels tels que les véhicules ou autres 
moyens de transport, les denrées alimentaires, les médicaments, les vêtements, les couvertures, les 
tentes, les bâtiments préfabriqués ou autres besoins matériels nécessaires pour atténuer les effets 
des catastrophes, des catastrophes naturelles ou d’autres accidents graves et qui sont destinés à être 
distribués gratuitement aux victimes ;

Le terme « données à caractère personnel » désigne toute information relative à une personne 
physique ayant une identité propre ou qui est identifiable. Aux fins du présent Accord, les données 
comprennent les nom, prénoms, date de naissance, lieu de résidence, profession, formation, lieu de 
travail, et si nécessaire, l’état de santé.

Article 2. Objet du présent Accord

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en cas de catastrophes, de 
catastrophes naturelles ou d’autres accidents graves dont la Partie requérante n’est pas en mesure 
d’atténuer complétement les effets par ses propres moyens. Le présent Accord régit les conditions 
de l’assistance volontaire fournie à la demande de la Partie requérante et d’autres formes de 
coopération.

2. Les Parties contractantes coopèrent en vue d’élaborer des méthodes et d’organiser des 
activités qui contribuent à la prévention des catastrophes, des catastrophes naturelles et d’autres 
accidents graves, et à l’atténuation de leurs dommages et effets.

Article 3. Formes de coopération et d’assistance

1. La coopération au titre du présent Accord comprend :
1) l’échange de renseignements et de données d’expérience ;
2) la participation des représentants des Parties contractantes aux sessions de formation, 

conférences, séminaires et réunions de travail ;
3) l’organisation conjointe de sessions de formation ;
4) des programmes de recherche conjoints, notamment ceux qui ont trait à l’évaluation de la 

menace que représentent pour l’environnement naturel les catastrophes, les catastrophes naturelles 
et autres accidents graves ;

5) l’échange de renseignements scientifiques et techniques et les stages conjoints ;
6) les enquêtes sur les causes des catastrophes et des accidents graves ;
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7) le partage des textes des dispositions juridiques internes les plus importantes relatives au 
présent Accord.

2. Les Parties contractantes mettent en place un système d’information pour :
1) lancer des alertes rapides en cas de catastrophes, de catastrophes naturelles ou d’autres 

accidents graves qui se produisent sur leur territoire ou qui peuvent affecter le territoire de l’autre 
Partie contractante ;

2) traiter les demandes et les propositions d’assistance formulées par d’autres pays ou 
organisations internationales.

3. L’assistance peut être apportée par les moyens suivants :
1) l’envoi d’équipes de secours ou d’experts individuels qui disposent du matériel 

nécessaire et sont spécialisés dans les opérations de sauvetage précisées dans la demande de la 
Partie requérante ;

2) la mise à disposition à titre gracieux de fournitures d’aide pour les personnes ayant subi 
un préjudice ou de l’appui logistique nécessaire aux opérations de sauvetage ;

3) la fourniture d’autres formes d’assistance conformes à la demande de la Partie 
requérante, en particulier la fourniture de renseignements et de données d’expériences.

4. Les équipes de secours et les experts individuels, ainsi que leur matériel et les fournitures 
d’aide, peuvent être transportés par voie aérienne ou terrestre, voire par voie maritime.

Article 4. Autorités compétentes

1. Les autorités compétentes chargées de soumettre une demande d’assistance et de prendre 
les mesures nécessaires pour la fournir ainsi que d’appliquer les dispositions du présent Accord 
(ci-après dénommées les « autorités compétentes ») sont :

- en République de Pologne, le Ministre de l’intérieur et de l’administration ;
- en République de Hongrie, le Ministère de l’intérieur.

2. Les autorités compétentes visées au paragraphe 1 se communiquent, dans les trente jours 
suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, des renseignements sur les autres autorités 
désignées et les autres autorités compétentes participant à la mise en œuvre du présent Accord.

3. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les organismes visés aux paragraphes 1 
et 2 peuvent établir des contacts directs entre eux et conclure des accords en tant que de besoin 
pour accomplir les tâches visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 3. À cette fin, ils se 
communiquent les renseignements nécessaires à l’entretien de leurs contacts, notamment en ce qui 
concerne les adresses et les télécommunications.

4. Les Parties contractantes assurent la continuité du fonctionnement de leurs autorités 
compétentes et organisations désignées pour établir des contacts. Les Parties contractantes 
s’informent mutuellement par écrit de tout changement d’autorités compétentes et d’organisations 
désignées pour établir des contacts, dans un délai de trente jours à compter de la date de ce 
changement.
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Article 5. Conditions de coopération

l. La coopération visée au paragraphe 1 de l’article 3 ne porte pas atteinte aux dispositions 
applicables du droit interne des Parties contractantes et ne peut être mise en œuvre que dans la 
mesure où celles-ci le permettent.

2. La Partie contractante qui accueille des représentants de l’autre Partie contractante dans 
le cadre d’un échange d’expériences et de réunions conjointes en vue de la mise en œuvre de la 
coopération visée aux articles 2 et 3 prend en charge l’ensemble des frais liés au séjour sur son 
territoire de ces représentants. Les frais de déplacement vers un lieu déterminé du territoire de la 
Partie contractante d’accueil sont à la charge de la Partie contractante qui envoie ses représentants 
délégués.

3. Les Parties contractantes peuvent décider d’une autre méthode de répartition des coûts 
visés au paragraphe 2.

Article 6. Soumission d’une demande d’assistance

1. En cas de catastrophes, de catastrophes naturelles ou d’autres accidents graves, les 
autorités compétentes de la Partie requérante soumettent sa demande d’assistance par écrit aux 
autorités compétentes de la Partie fournissant l’assistance. La demande devrait tout d’abord 
préciser le type d’événement et indiquer le lieu, la date, les dommages et les mesures préventives 
prises et définir clairement les modalités et l’ampleur de l’assistance demandée.

2. Les autorités compétentes de la Partie fournissant l’assistance prennent une décision 
concernant la fourniture de l’assistance et informent la Partie requérante des possibilités 
d’assistance immédiate ainsi que des conditions et de la portée de cette assistance. Les autorités 
compétentes des Parties contractantes conviennent dès lors des modalités pratiques de la fourniture 
de l’assistance.

Article 7. Passage des frontières nationales et règles de séjour

1. Afin d’assurer une assistance rapide et efficace, les Parties contractantes limitent les 
formalités de passage de la frontière au strict minimum.

2. Les membres des équipes de secours et les experts individuels peuvent, en cas d’urgence, 
franchir les frontières nationales de l’État de la Partie requérante aux points de passage du trafic 
frontalier sans document de voyage et sans autorisation de séjour sur présentation d’une carte 
d’identité militaire ou de tout autre document confirmant leur identité et peuvent séjourner sur le 
territoire de la Partie requérante.

3. La personne dirigeant l’équipe de secours et les experts individuels doivent être en 
possession d’un certificat délivré par les autorités compétentes ou une organisation autorisée de la 
Partie fournissant l’assistance, décrivant la composition de l’équipe de secours. Un modèle de 
certificat est annexé au présent Accord. En cas d’urgence, le certificat peut également être envoyé 
par fax.

4. Les membres des équipes de secours et les experts individuels sont tenus de respecter la 
législation de la Partie requérante lorsqu’ils prêtent assistance.

5. Les membres des équipes de secours et les experts individuels ont le droit, lorsqu’ils se 
trouvent sur le territoire de la Partie requérante, de porter leur uniforme, à condition que celui-ci 
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fasse partie de leur tenue habituelle sur le territoire de la Partie fournissant l’assistance. Les Parties 
contractantes ne restreignent pas l’utilisation de marquages spéciaux sur les véhicules des équipes 
de secours de l’autre Partie contractante.

6. Les obligations visées aux paragraphes 1 à 5 s’appliquent également aux Parties 
contractantes dans les cas où l’une d’entre elles est un pays de transit. Les autorités compétentes 
s’informent mutuellement en temps opportun de la nécessité d’un transit et déterminent les 
modalités et la date à laquelle celui-ci aura lieu, et fournissent, si nécessaire, une escorte officielle 
pour le transfert des équipes de secours.

Article 8. Passage du matériel et des fournitures d’aide à travers les frontières nationales

1. Les Parties contractantes facilitent le passage des frontières nationales et l’acheminement, 
dans les meilleurs délais, du matériel et des fournitures d’aide nécessaires pour porter assistance 
sur le lieu d’une catastrophe, d’une catastrophe naturelle ou d’un autre accident grave.

2. La personne dirigeant l’équipe de secours présente aux autorités douanières compétentes 
de la Partie requérante, lors du passage des frontières nationales, une liste du matériel nécessaire à 
l’opération et une liste des fournitures d’aide transportées. Ces listes font partie du certificat ; des 
modèles de liste sont annexés au présent Accord.

3. Si les fournitures d’aide comprennent des stupéfiants ou des substances psychotropes, 
une liste distincte et détaillée des matières transportées devrait être établie. Il conviendrait de 
soumettre cette liste à l’organisme national figurant dans le registre de l’Organe international de 
contrôle des stupéfiants des Nations Unies. Les autorités compétentes des deux Parties 
contractantes agissent conformément à la recommandation pertinente de l’Organisation mondiale 
de la Santé des Nations Unies et s’informent directement des drogues, stupéfiants et substances 
psychotropes exportés ; si cela s’avère impossible en raison de la situation de catastrophe, ils en 
informent l’Organe international de contrôle des stupéfiants des Nations Unies.

4. Dans le cadre de l’assistance, les équipes de secours ne peuvent importer et exporter, 
outre leurs effets personnels, que leur matériel et les fournitures d’aide.

5. Le matériel et les fournitures d’aide transportés à travers les frontières nationales ne sont 
pas soumis aux interdictions et aux restrictions applicables à l’importation et à l’exportation de 
biens. Toutefois, seuls les produits ayant une durée de conservation valide peuvent être apportés 
comme aide. Le matériel et les fournitures d’aide sont exonérés de droits de douane, de taxes et de 
tout autre paiement applicable aux exportations et aux importations, si leur finalité est établie par 
des documents.

6. Les Parties contractantes n’ont pas besoin d’autorisations pour le transport routier 
international en ce qui concerne les véhicules utilisés par les équipes de secours et les fournitures 
d’aide transportées, et sont exonérées de toute taxe sur les véhicules à moteur, à l’exception de 
l’assurance obligatoire des véhicules.

7. Les fournitures d’aide non utilisées, ainsi que le matériel qui n’a pas été consommé ou 
détruit, sont renvoyés sur le territoire de la Partie fournissant l’assistance au plus tard trente jours 
après la fin de la mission d’assistance.

8. Si des matériels sont laissés sur place en tant que fournitures d’aide sur le territoire de la 
Partie requérante, ce fait doit être immédiatement signalé aux autorités douanières de la Partie 
requérante, en indiquant le nombre de matériels laissés sur place, leur type et le lieu où ils ont été 
laissés, en prenant soin d’informer également les autorités compétentes de la Partie requérante. 
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Les dispositions du droit interne de la Partie requérante s’appliquent au matériel restant sur le 
territoire de la Partie requérante.

9. Si, dans le cadre de la fourniture de l’assistance sur le territoire de la Partie requérante, 
des produits pharmaceutiques sont également apportés, les règles suivantes s’appliquent :

1) les dispositions des paragraphes 5, 7 et 8 s’appliquent également, mutatis mutandis, aux 
produits pharmaceutiques contenant des stupéfiants et des substances psychotropes ;

2) les équipes de secours ne peuvent apporter que la quantité desdits produits nécessaire à la 
fourniture de l’aide médicale et seul le personnel médical qualifié peut les utiliser conformément à 
la réglementation médicale applicable de la Partie fournissant l’assistance ;

3) dans le cas de produits pharmaceutiques contenant des stupéfiants et des substances 
psychotropes qui ont été consommés, un document prouvant leur consommation, signé par un 
médecin membre de l’équipe de secours et confirmé par un représentant des autorités compétentes 
de la Partie requérante, devrait être présenté aux autorités douanières de la Partie requérante ;

4) l’importation et l’exportation de ces produits pharmaceutiques ne sont pas traitées par les 
Parties contractantes comme une importation et une exportation au sens des accords internationaux 
sur les stupéfiants et les substances psychotropes en vigueur et liant les Parties contractantes.

10. L’importation sur le territoire de la Partie requérante d’armes, de munitions et d’explosifs 
est interdite, à l’exception des explosifs nécessaires aux besoins opérationnels.

11. Conformément aux dispositions du droit interne de la Partie requérante, ses autorités 
compétentes peuvent surveiller la consommation et le stockage des matériels visés aux 
paragraphes 5 à 9.

12. Les dispositions du présent article s’appliquent également lorsque l’une des Parties 
contractantes est un pays de transit.

13. La Partie requérante prend toutes les dispositions utiles pour la désinfection et la 
décontamination chimique et radioactive du matériel. En cas d’impossibilité, le matériel est laissé 
sur le territoire de la Partie requérante. 

Article 9. Utilisation d’aéronefs

1. Les Parties contractantes peuvent, aux fins de l’application du présent Accord, accorder à 
l’autre Partie contractante l’autorisation d’utiliser des aéronefs, ainsi que de survoler leur territoire, 
d’y atterrir et d’en décoller, sans obligation d’utiliser les aéroports, pistes d’atterrissage et voies 
aériennes nationaux et internationaux, auxquels s’appliquent, le cas échéant, les articles 7 et 8.

2. La Partie fournissant l’assistance doit notifier à la Partie requérante ou à l’État de transit 
l’utilisation prévue des aéronefs. Cette notification devrait préciser :

- le type d’aéronef ;
- le pays et le numéro d’immatriculation de l’aéronef ;
- les noms des membres de l’équipage de l’aéronef, des passagers et des membres 

de l’équipe de secours ;
- le matériel et les fournitures d’aide à bord ;
- l’heure de décollage, la durée du vol, l’itinéraire prévu et la destination.

3. Sauf si les Parties contractantes en décident autrement, en ce qui concerne l’autorisation 
visée au paragraphe 1, les règles de circulation aérienne en vigueur sur le territoire de chaque 
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Partie contractante s’appliquent pendant les opérations de sauvetage, notamment l’obligation de 
fournir des renseignements sur les vols aux autorités compétentes du service responsable du 
contrôle aérien.

4. Les dispositions de l’annexe 12 de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, telle qu’adoptée à Chicago le 7 décembre 1944, s’appliquent aux opérations de 
sauvetage utilisant des aéronefs.

Article 10. Coordination et gestion de l’assistance

1. Sur le territoire de la Partie requérante, la conduite des opérations de sauvetage, 
l’atténuation des effets des catastrophes, des catastrophes naturelles et d’autres accidents graves, 
ainsi que l’assistance à la population touchée sont gérées et coordonnées par les entités 
compétentes conformément à la législation des Parties contractantes.

2. Les autorités compétentes de la Partie requérante apportent leur concours à l’exercice des 
fonctions des équipes de secours et des experts individuels de la Partie fournissant l’assistance et 
informent les personnes dirigeant les équipes de secours de l’évolution de la situation sur les lieux 
de la catastrophe, de la catastrophe naturelle ou de l’autre accident grave. Le ou la représentant(e) 
de l’entité autorisée fixe le programme de travail et, si nécessaire, met à la disposition des équipes 
de secours ou des experts individuels des traducteurs et autres services et moyens nécessaires.

3. Les ordres destinés aux équipes de secours de la Partie fournissant l’assistance ne sont 
donnés qu’aux personnes dirigeant les équipes.

4. La Partie requérante assure la sécurité des équipes de secours.
5. La Partie requérante prend toutes les dispositions utiles pour que les fournitures d’aide 

soient distribuées sans entrave, gratuitement et uniquement aux personnes ayant subi un préjudice.

Article 11. Coûts de l’assistance fournie

1. Les coûts de l’assistance sont à la charge de la Partie fournissant l’assistance, sauf si les 
autorités compétentes des Parties contractantes en décident autrement, compte tenu des 
dispositions du présent Accord.

2. Lors d’opérations de sauvetage menées sur le territoire de la Partie requérante, celle-ci 
fournit gratuitement des soins médicaux d’urgence, de la nourriture et un logement, ainsi que les 
produits de première nécessité, une fois que les équipes de secours ont épuisé leurs propres stocks. 
L’équipe de secours devrait être équipée pour travailler pendant 72 heures.

3. La Partie fournissant l’assistance est exonérée des redevances liées au survol, à 
l’atterrissage, à l’attente et au décollage de ses aéronefs intervenant dans l’assistance, ainsi que des 
redevances liées à la fourniture de services de navigation et à l’autorisation du passage temporaire 
des frontières nationales.

4. Lorsque des aéronefs sont utilisés dans le cadre de l’assistance, les autorités compétentes 
des Parties contractantes peuvent, avant la fourniture de l’assistance dans chaque cas particulier, 
décider du remboursement des coûts du carburant et des services d’entretien de l’aéronef.
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Article 12. Indemnisation

1. Les Parties contractantes renoncent à toute action en dommages et intérêts l’une envers 
l’autre en cas de pertes résultant de dommages à leurs biens, y compris les dommages causés au 
milieu naturel par un membre d’une équipe de secours ou un expert individuel dans 
l’accomplissement de sa mission liée à la mise en œuvre du présent Accord.

2. Les Parties contractantes renoncent à toute action en dommages et intérêts pour des 
dommages corporels, des problèmes de santé ou le décès d’un membre ou d’un expert d’une 
équipe de secours ou d’un expert individuel, s’ils sont survenus pendant l’exécution du présent 
Accord et en lien avec celui-ci.

3. Les personnes mentionnées au paragraphe 2 qui subissent des dommages corporels ou un 
problème de santé ou qui décèdent et qui ont droit à une indemnisation, ainsi que les membres de 
leur famille, conservent le droit aux prestations d’indemnisation prévues par le droit applicable 
dans le pays de la victime.

4. Dans le cas où un membre d’une équipe de secours ou un expert individuel de la Partie 
fournissant l’assistance, dans l’exercice de ses fonctions relatives à la mise en œuvre du présent 
Accord sur le territoire de la Partie requérante, cause des dommages à des tiers, la Partie 
requérante en assume la responsabilité conformément aux dispositions qui s’appliqueraient si ces 
dommages étaient causés par sa propre équipe de secours.

5. Les dispositions visées aux paragraphes 1 à 4 ne s’appliquent pas si le dommage est 
causé intentionnellement ou à la suite d’une imprudence (faute lourde).

6. Les organismes visés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 4 sont tenus de coopérer afin de 
faciliter l’instruction des actions en dommages et intérêts. À cette fin, ils mettent à disposition 
toutes les informations disponibles sur les circonstances entourant le préjudice en question.

7. Les dispositions du présent article sont appliquées par les Parties contractantes, mutatis 
mutandis, lorsque l’une d’entre elles est un pays de transit.

8. La responsabilité pour les dommages visés aux paragraphes 1 à 7 couvre les dommages 
causés par les membres des équipes de secours ou les experts individuels pendant la période allant 
de leur entrée sur le territoire de la Partie requérante jusqu’à la date de leur départ.

Article 13. Liaisons de télécommunication

Les autorités compétentes des Parties contractantes visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 4 
prennent toutes les dispositions utiles pour organiser des liaisons de télécommunications entre 
elles, entre ces organismes et les équipes de secours, ainsi qu’entre les différentes équipes de 
secours et entre les équipes de secours et leur commandement opérationnel.

Article 14. Protection des données à caractère personnel

1. Lorsque les Parties contractantes fournissent des données à caractère personnel au titre du 
présent Accord, les dispositions du présent article s’appliquent.

2. Une autorité compétente de la Partie contractante (autorité émettrice) peut, aux fins de 
l’application des dispositions du présent Accord, transmettre des données à caractère personnel à 
la demande d’une autorité compétente de l’autre Partie contractante (autorité destinataire). Les 
données reçues ne peuvent être utilisées que par l’autorité destinataire et uniquement aux fins 
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énoncées dans le présent Accord, tel que précisé dans la demande. L’autorité destinataire ne peut 
utiliser les données à caractère personnel reçues pour une finalité différente qu’avec le 
consentement de l’autorité émettrice.

3. Les données transmises ne peuvent être transférées par l’autorité destinataire qu’aux 
autorités coopérant à la mise en œuvre du présent Accord et autorisées à traiter des données à 
caractère personnel. Les données ne peuvent être transférées à d’autres autorités qu’avec l’accord 
préalable de l’autorité émettrice. Les données reçues ne peuvent pas être rendues publiques.

4. L’autorité émettrice est responsable de l’exactitude et de la précision des données 
transmises. Si l’autorité émettrice corrige ou efface les données à une date ultérieure, ce fait doit 
être notifié sans délai à l’autorité destinataire, qui est tenue de traiter les corrections 
immédiatement.

5. Les autorités autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent 
Accord sont tenues d’informer les personnes concernées, si celles-ci en font la demande, des 
données figurant dans le fichier, de la finalité du traitement des données et de la base juridique de 
ce traitement, ainsi que de toute autre entité à laquelle les données ont été transférées et dans quel 
but. L’autorité émettrice et l’autorité destinataire sont tenues, sur demande de la personne 
concernée, de rectifier les données inexactes, ainsi que d’effacer les données recueillies 
illégalement. La rectification et l’effacement des données sont immédiatement notifiés à l’autre 
Partie contractante.

6. Le refus de se conformer au droit visé au paragraphe 5 n’est possible que si la législation 
de l’État de l’autorité émettrice le permet. L’autorité émettrice est tenue d’informer l’autorité 
destinataire des limitations imposées par son droit interne. L’entité qui stocke les données est 
tenue de fournir à la partie concernée les motifs pour lesquels l’information ne lui est pas 
communiquée, à moins que la législation de l’émetteur de données ne prévoie la possibilité de 
refuser de motiver le refus. Ce fait doit être signalé lors de la transmission des données à l’autorité 
destinataire.

7. Les données reçues doivent être effacées si la finalité pour laquelle elles ont été 
transmises n’est plus justifiée, si le délai de traitement des données a expiré conformément à la 
législation de l’État de l’autorité émettrice, ou si l’autorité émettrice demande cet effacement.

8. Les Parties contractantes doivent veiller à ce que la partie intéressée puisse, en cas de 
violation des droits relatifs à la protection des données à caractère personnel, s’adresser à un 
tribunal indépendant conformément à la législation de la Partie contractante qui a traité les 
données, ainsi que demander des dommage et intérêts.

9. Les autorités autorisées à traiter des données à caractère personnel en vertu du présent 
Accord tiennent un registre des données transmises et reçues, dans lequel figurent le nom de 
l’autorité et le nom du cédant, ainsi que le destinataire et la confirmation de la réception (transfert 
de responsabilités).

10. Les autorités émettrice et destinataire sont tenues de prendre les mesures nécessaires en 
matière organisationnelle et technique pour assurer une protection efficace des données à caractère 
personnel contre l’accès, la modification et la divulgation illicites.
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Article 15. Supervision et évaluation des opérations de sauvetage

1. Après l’achèvement des opérations de sauvetage, les autorités compétentes de la Partie 
fournissant l’assistance soumettent aux autorités compétentes de la Partie requérante un rapport 
écrit sur les opérations de sauvetage effectuées.

2. Les autorités compétentes de la Partie requérante communiquent aux autorités 
compétentes de la Partie fournissant l’assistance une évaluation de la situation, des renseignements 
sur le type et la portée de l’assistance reçue et les résultats des travaux effectués.

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent, à intervalles réguliers, 
évaluer l’expérience de la mise en œuvre du présent Accord et les résultats de leur coopération.

Article 16. Règlement des différends

Les différends concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord sont résolus 
par les autorités compétentes des Parties contractantes et, si elles ne parviennent pas à un accord, 
le différend est réglé par la voie diplomatique.

Article 17. Relations avec d’autres accords internationaux

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties contractantes qui 
découlent d’autres traités et accords internationaux auxquels elles sont parties.

Article 18. Modification de l’Accord

L’annexe au présent Accord peut être modifiée d’un commun accord entre les autorités 
compétentes visées au paragraphe 1 de l’article 4.

Article 19. Dispositions finales

1. Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur trente jours après la date 
d’échange des instruments de ratification. L’échange des instruments de ratification a lieu à 
Budapest.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par écrit 
par la voie diplomatique par l’une ou l’autre des Parties contractantes. Dans ce cas, il cesse de 
s’appliquer six mois après la date de réception du préavis de dénonciation.

FAIT à Varsovie le 6 avril 2000, en double exemplaire, chacun en langues polonaise et 
hongroise, les deux textes faisant également foi.

Pour la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour la République de Hongrie :
[SIGNÉ]
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
HONGRIE RELATIF À LA COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE MUTUELLE DANS 
LES DOMAINES DE LA PRÉVENTION DES CATASTROPHES, DES CATASTROPHES 
NATURELLES ET D’AUTRES ACCIDENTS GRAVES ET DE L’ATTÉNUATION DE 
LEURS EFFETS

Modèle
Certificat (*)

______________________________ _____________________
Nom de l’autorité de délivrance (***) Lieu et date de délivrance

M./Mme (**) __________ dirige l’équipe de secours/est l’expert individuel (**) 
polonais(e)/hongrois(e) (**), qui doit participer aux opérations de sauvetage sur le territoire de 
__________

Le présent Certificat, fondé sur l’Accord entre la République de Pologne et la République de 
Hongrie relatif à la coopération et à l’assistance mutuelle dans les domaines de la prévention des 
catastrophes, des catastrophes naturelles et d’autres accidents graves et de l’atténuation de leurs 
effets, établi à __________ le __________

autorise l’équipe de secours :
- à traverser les frontières nationales et à séjourner sur le territoire de la République de 

Pologne/République de Hongrie (**),
- à traverser le territoire de la République de Pologne/République de Hongrie (**).
L’équipe de secours polonaise/hongroise (**) comprend __________ personnes.
Les membres de l’équipe de secours sont :
1) __________
2) __________
3) __________

____________________
Signature d’un représentant autorisé de l’autorité compétente (***)

(*) Le Certificat doit être rempli en polonais ou en hongrois.
(**) Rayer la mention inutile.
(***) Le Certificat est signé par un représentant autorisé des organismes visés aux 

paragraphes 1 et 2 de l’article 4 de l’Accord.
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Modèle
Liste(*)

de matériels importés, exportés ou transportés

1. Le matériel de l’équipe de secours se compose de :

Nom de la pièce de matériel Type Quantité
_______________________ ____ _______
_______________________ ____ _______
_______________________ ____ _______

2. Pays de destination :

3. En cas de transit, le nom des pays à traverser dans le cadre du transit :

_________________
Date de l’autorisation

_______________________________________
Signature d’un représentant autorisé de l’autorité compétente. (**)

(*) La liste doit être remplie en polonais ou en hongrois, en double exemplaire.
(**) La liste est signée par un représentant autorisé de l’autorité visée aux paragraphes 1 et 2 

de l’article 4 de l’Accord auquel se réfère la déclaration.

Note : le matériel laissé dans la zone de la Partie requérante devrait être inclus dans un 
avenant à la liste conformément aux paragraphes 7 et 8 de l’article 8 de l’Accord susmentionné.
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Modèle
Liste (*)

des fournitures d’aide importées, exportées ou transportées

1. Les fournitures d’aide comprennent :

Désignation de l’article Type Quantité
_______________________ ____ _______
_______________________ ____ _______
_______________________ ____ _______

2. Pays de destination :

3. En cas de transit, le nom des pays à traverser dans le cadre du transit :

____________________________
Date de délivrance de l’autorisation

______________________________________________
Signature du représentant autorisé de l’autorité qui délivre l’autorisation (**)

(*) La liste devrait être remplie en polonais ou en hongrois, en double exemplaire.
(**) La liste est signée par un représentant autorisé de l’autorité visée aux paragraphes 1 et 2 

de l’article 4 de l’Accord auquel se réfère le Certificat.

Note : les fournitures d’aide qui doivent être renvoyées sur le territoire de la Partie fournissant 
l’assistance devraient être incluses dans un avenant à la liste.


